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 – 2 – 60825-2 Amend. 1 © CEI:2006 

AVANT-PROPOS 

Cet amendement a été établi par le comité d’études 76 de la CEI: Sécurité des rayonnements 
optiques et matériels laser. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

76/346/FDIS 76/353/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donnent toute information sur le vote 
ayant abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 
 

_____________ 

 

Page 20 

4.4 Connecteurs de câbles 

Remplacer le texte existant des Paragraphes 4.4.1, 4.4.2 et 4.4.3  par ce qui suit. 

4.4.1 Zones à accès non limité 

Dans les zones à accès non limité, si le niveau du rayonnement accessible dépasse 

– le niveau de risque 2 dans le domaine des longueurs d'onde de 400 nm à 700 nm, ou 
– le niveau de risque 1 pour tous les autres domaines de longueurs d'onde, 

des moyens appropriés doivent alors limiter l'accès au rayonnement provenant du connecteur. 

NOTE Dans une zone à accès non limité, les niveaux de risque autorisés les plus élevés sont de niveau de risque 
2M, pour le domaine des longueurs d'onde de 400 nm à 700 nm, et le niveau de risque 1M, pour tous les autres 
domaines de longueurs d'onde (voir 4.9.1). 
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